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VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE (VAE) 
DOSSIER DE RECEVABILITE 

 
 
 
Cette procédure est accessible à tous les licenciés pouvant justifier de 5 années de licence (consécutives ou non).  
 
Nom - Prénoms : 

Date de naissance : 

Courriel :  

Profession :  

 Si en lien avec la demande :  

▪ Diplôme(s) professionnels et date(s) d’obtention : 

▪ Nombre d’année d’activité professionnelle :  

     
Numéro de licence FFCO :   Préciser les années de licence : 

Club(s):  

Ligue(s) d’appartenance : 

Meilleur niveau de pratique atteint (année, catégorie, titre, ou CN (valeur, place…)) : 

 - 

 - 
 
Diplômes fédéraux et dates d’obtention : 

-  

-  

Discipline concernée par la demande : CO à pied    CO à VTT   CO à Ski  
 
Diplôme faisant l’objet de la demande (cocher la case correspondante) : 
Pôle d’éducateur :  

ANIMATEUR  
MONITEUR  

 
Pôle technique des compétitions : 

TRACEUR REGIONAL         
CONTRÔLEUR DES CIRCUITS REGIONAL       

 
Selon la demande, prérequis et date d’obtention :  

-  

-  

Lister votre expérience en lien avec la demande : 

-  

 - 

 - 

 - 
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Ce document de recevabilité, accompagné si nécessaire des pièces justificatives permettant de vérifier les conditions 
d’accès à la VAE, doit être soumis au président de club, puis à la commission formation et au président de la ligue, 
pour avis et signatures certifiant la réalisation effective par le candidat des expériences listées.   
 
Ce document une fois complété devra parvenir à la FFCO, à contact@ffcorientation.fr, pour étude de la recevabilité 
par la commission formation de la FFCO. 
 
Si la demande est recevable, le candidat devra transmettre son dossier, relatant précisément son expérience selon 
les consignes données par le CTS chargé de la formation fédérale à contact@ffcorientation.fr.  
Le dossier de VAE sera ensuite étudié par la commission formation qui jugera du contenu, en lien avec les exigences 
du diplôme et l’attribuera soit en totalité, soit partiellement.  
 
 
Fait le      à   
 
Signature du demandeur : 
 
 
 
 
 
 

Avis et Signatures 
 

 Nom – Prénom  Avis Date Signature 

Nom du Club : 
 
 
 
 

Président    

Nom de la ligue : 
 
 
 
 

Président    

Responsable 
commission formation 
de la ligue 
 
 
 

Responsable    
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LISTES DES PREREQUIS SPECIFIQUES POUR JUSTIFIER DES CONDITIONS REQUISES D’ACCES A LA VAE 
 Selon le diplôme demandé 

 

DISCIPLINE 
DIPLOME 

DEMANDE 
PREREQUIS D’ACCES A LA VAE ET EXPERIENCE MINIMALE REQUISE 

CO à pied 

Animateur  
- Avoir préparé, animé et évalué des cycles de séances d'initiation et d'apprentissage 

en CO auprès de différents publics (niveau vert à jaune), en forêt et en milieu 
urbain 

Moniteur 

- Être diplômé Animateur CO à Pied en activité 
- Être diplômé Traceur Régional CO à Pied en activité ou Stagiaire ayant validé les 2 

épreuves de certification en cours de formation 
- Avoir préparé, animé et évalué des cycles de séances de perfectionnement en CO 

auprès de différents publics (niveau orange à violet) incluant des séances en forêt, 
en milieu urbain et de préparation physique avec simulation 

Traceur 
Régional  

- Avoir un CN non nul (forêt) 
- Avoir tracé, sur OCAD, au moins 2 épreuves de niveau régional et/ou 

départemental, sur un format de course individuel officiel, et respectant les 
dispositions du guide de mise en place des circuits de couleur 

Contrôleur des 
Circuits 

Régional 

- Être diplômé Traceur Régional CO à Pied en activité et ayant tracé des différents 
formats de course 

- Avoir contrôlé au moins 2 épreuves de niveau régional et/ou départemental, sur 
un format de course individuel officiel, et respectant les dispositions du guide de 
mise en place des circuits de couleur 

CO à VTT  

Animateur 
- Justifier de 2 années de pratique en CO à VTT 
- Avoir animé au moins 2 séances d’initiation/apprentissage en CO à VTT 

Traceur 
Régional 

- Justifier de 2 années de pratique en CO à VTT 
- Avoir tracé, sur OCAD, au moins 2 épreuves de niveau régional et/ou 

départemental, sur un format de course individuel officiel, et respectant les 
dispositions du guide de mise en place des circuits de couleur 

Contrôleur des 
Circuits 

Régional 

- Justifier de 2 années de pratique en CO à VTT 
- Avoir contrôlé au moins 2 épreuves de niveau régional et/ou départemental, sur 

un format de course individuel officiel, et respectant les dispositions du guide de 
mise en place des circuits de couleur 

CO à Ski 

Animateur 
- Justifier de 2 années de pratique en CO à Ski 
- Avoir animé au moins 2 séances d’initiation/apprentissage en CO à Ski 

Traceur 
Régional 

- Être diplômé TR ou CCR CO à VTT ou justifier d’une expérience significative 
d'organisation de compétitions et de pratique en CO à Ski 

- Avoir tracé, sur OCAD, au moins 2 épreuves de niveau régional et/ou 
départemental, sur un format de course individuel officiel.  

Contrôleur des 
Circuits 

Régional 

- Être diplômé TR ou CCR CO à VTT ou justifier d’une expérience significative 
d'organisation de compétitions et de pratique en CO à Ski 

- Avoir contrôlé au moins 2 épreuves de niveau régional et/ou départemental, sur 
un format de course individuel officiel. 
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